
Art . 10  alinéa  4

Les  membres  qui  participent  aux  activités  et manifestations  du  TCS  
CC  Neuchâtel  peuvent  demander  au  président  ou  au  comité  les  
coordonnées  d’un  participant  à  la  même  activité  ou  manifestation . Le  
président  ou  le  comité  transmet  les  coordonnées  après  avoir  obtenu  le 
consentement  de  la  personne  concernée .
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